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Le Mot du Maire-déLégué

Chers Bény-bocains, chères bény-bocaines;

En ce début d’année 2022, nous devons plus que jamais rester optimistes et 
imaginer un quotidien rempli de sérénité, de moments chaleureux partagés en 
famille ou entre amis, tout en restant prudent. Nous savons tous que les situations 
d’isolement que nous avons connus ces derniers mois ont été difficiles à vivre. 
Nous pensons particulièrement aux personnes les plus vulnérables et nous sommes 
donc ravis de voir que les associations reprennent leurs activités, les enfants un 
quotidien proche de ce qu’ils ont connu avant la crise sanitaire. 

Les projets sur notre commune avancent également. L’accès à l’école Arc en Ciel a été sécurisé pour 
respecter les normes anti-intrusions, les travaux de voirie ont amélioré la circulation rue des Fresnes et mis 
en valeur le lotissement des Callunes, le clocher de notre église a été renforcé…

D’autres projets sont encore sur le papier et devraient se concrétiser. L’exposition de photos de notre 
bourg au début du XIXème siècle est sur le point d’être finalisée et nous avons engagé une lourde réflexion 
sur l’aménagement de l’entrée du bourg (en venant du centre équestre). Notre objectif est de permettre 
à chacun de circuler en toute sécurité que ce soit en vélo, à cheval, à pied ou en voiture dans un cadre 
paysager préservé. Plus que jamais, nous restons motivés et engagés pour notre territoire. 

Nous vous souhaitons à tous nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle année. 

       Le conseil communal du Bény Bocage.

Gabriel POQUE-LEVIF le 05/01/2021 à SAINT LO
Bonnie PUPIN le 2501/2021 à SAINT LO
Ayden VAUTIER le 28/01/2021 à SAINT LO
Capucine PERALTA le 03/02/2021 à SAINT LO
Timéo VIRGILE le 07/03/2021 à CAEN
Eléonore COTTIN le 20/05/2021 à CAEN
Cassidy GUILLOT le 09/08/2021 à LISIEUX

Naissances

Francis TOULLIER le 28/12/2020
Edith D’HULSTERS le 15/01/2021
Jean-Yves CUQUEMELLE le 16/01/2021
Georges RENAULT le 29/05/2021
Isabelle GUERIN le 26/06/2021
Louis BIDAN le 06/07/2021

Décès

Frédéric LE TERRIER et Nathalie DAUNAY le 12/06/2021
André JUGELE et Murielle BELLMONT le 03/07/2021
Pascal LEPLANOIS et Joëlle CHEVILLON le 03/07/2021
Thibault LEROUGET et Mélanie BOSCHER le 17/07/2021
Cédric DULONG et Marion GUEYDAN le 11/09/2021

Mariages

état civiLÉtat civil

Roger MADELAINE le 03/08/2021
Janine DY le 17/08/2021
Madeleine BOURDAUD’HUI le 19/08/2021
Christian GOGIOSO le 04/09/2021
Marthe DUVAL le 12/10/2021
Pierre HUGODOT le 26/10/2021
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LES TRAVAUX DE LA COMMUNE SUR L’ANNÉE 2021 
EN QUELQUES CHIFFRES : 

Mairie : entretien ascenseur 960,00 €

Eglise : réparation du beffroi, mise aux normes gaz/
ventilation, grillage anti-volatiles, portillon 12 116,34 €

Médiathèque : entretien 522,94 €

Espace publique : Fleurissement
Dépôt sauvage amiante
Plateforme Chalet Hope 14

5 842,20 €

Rue de la 11ème DBB : relevé topographique 4 599,29 €

Pôle enfance jeunesse : construction de nouveaux 
sanitaires, entretien des locaux 7 821,66 €

Gymnase : fin des travaux, mise en place d’un 
défibrilateur 23 775,09 €

Vestiaires de foot : mise en place d’un défibrilateur, 
achat d’un but, décompactage du terrain 4 619,14 €

Plan d'eau : entretien annule, réparation des jeux 18 155,75 €

Voirie : lotissement les Callunes, rue des Frêsnes, les 
Fieffes, résidence la Reposée, la Bruyère  159 447,07 €

TOTAL 273 385 €

ECLAIRAGE PUBLIQUE : 
CHANGEMENTS D’HORAIRES

Vous avez sûrement remarqué ces derniers mois que les horaires 
de l’éclairage publiques ont évolué. 

Plusieurs raisons ont motivé le conseil communal à faire ce choix 
: 

- Des raisons économiques : 476 TWh consommés en France 
en 2015 rien que pour l’éclairage publique ce qui représente un 
coût rien que pour l’éclairage extérieur de 711 millions d’euros…

- Des raisons écologiques : la pollution lumineuse a un impact 
fort sur la biodiversité, des quantités énormes d’insectes meurent 
chaque nuit attirées par la lumière ce qui diminue d’autant la 
nourriture d’autres espaces déjà bien en peine depuis quelques 
décennies. 

- Pour préserver notre cadre de vie et revoir les étoiles.

Au delà de 21h, nos rues sont très peu fréquentées l’hiver et 
rappelons que dans les hameaux en campagne, l’éclairage n’est 
pas installé. 

A chacun d’entre nous de faire preuve de bon sens et de 
s’organiser en fonction de nos contraintes personnelles. 

OUVERTURE D’UN NOUVEAU COMMERCE : LA BOUQUINERIE  

Depuis quelques semaines, à l’entrée du bourg du Bény-Bocage, une enseigne attire l’oeil du promeneur.
En blanc sur fond rouge, au-dessus d’une petite vitrine : « Le Fil du Temps » BD, droit, sciences humaines…
Curiosité attisée, vous poussez la porte. Là, Jean vous accueille, tout sourire et l’œil malicieux :
« Bienvenu dans mon éco-système ». En effet, cette bouquinerie est constituée des centres d’intérêts qui 
ont parcouru sa vie. Et vous découvrez  des rayonnages sur divers sujets de sciences humaines (sociologie, 
histoire, économie, philosophie…), ainsi que des bandes-dessinées de style franco-belge pour tous les âges.
« 42 ans de collection. Vous trouverez des BD qui m’ont été offertes quand j’étais petit ; mes premiers livres 
achetés… à un bouquiniste, déjà, alors que j’étais étudiant ; et de nombreux livres acquis selon mes recherches 
et mes préoccupations politiques du moment. C’est toute l’histoire de ma vie. 
Si vous ajoutez les livres offerts par la famille, pour l’ouverture de la boutique, et ceux qui m’ont été donnés 
par une voisine de Carville, nous atteignons le nombre de 3500 ouvrages . »
A cela, ajoutez un portant de cartes postales anciennes du bourg de Bény, et le décor est planté.
D’excellent conseil, Jean vous écoute et vous propose des ouvrages qui vous permettront de répondre à vos 
interrogations ou vous mènerons vers des points de vue inattendus.
Alors venez, poussez cette porte et laissez-vous prendre par un ouvrage…
Bonne lecture !

Bouquinerie du Bény,  « Le Fil du Temps », 14 rue du Général de Gaulle, 14350 le Bény-Bocage.   
Téléphone : 07 68 41 93 21
Mail : bouquineriefdt@free.fr                     
Facebook : Le Fil du Temps Bouquinerie du Bény

PROJET CARTE POSTALE 

Nous avions en tête, depuis quelques temps, 
d’illustrer les changements du Bény-Bocage par 
des photos anciennes, disposées sur les lieux 
même des bâtiments, des rues qui constituent ce 
bourg.

Un nouvel habitant nous a aidé dans notre 
réflexion. Passionné de photos anciennes, il a 
effectué des recherches et nous a présenté un 
pannel de clichés, d’avant 1914 surtout.

Nous avons souhaité favoriser les « photos 
animées »(c’est-à-dire représentant des 
habitants, en privilégiant la présence d’enfants) 
qui illustrent le mieux les évolutions.

Cette découverte ne va pas sans certaines 
surprises. 

Par exemple :
Saviez-vous où se situait la fontaine à l’origine ? 
Où se trouvait le cinéma ? Combien de balcons 
ornaient les façades de la place ? Combien de 
fois le bureau de poste a été déplacé ?

Lors d’un parcours pédestre, vous pourrez 
bientôt vous familiariser avec les vues anciennes 
de notre bourg.
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LES PROJETS DE L’ÉCOLE “ARC-EN-CIEL”

Horaires : 
8h50-12h05
13h45-16h30
Accueil dès 7h30 et jusqu’à 18h30
Direction : Mme Hedou (journée de 
décharge : le lundi)

La rentrée de septembre 2021 s’est faite dans la sérénité. Les effectifs restent stables et le nombre de 
classes constant : deux classes de maternelle et quatre classes de primaire. 

Les horaires d’ouverture de l’école ont évolué pour s’adapter au changement de rythme scolaire qui 
s’organise maintenant sur 4 jours. Ces modifications n’ont pas été sans poser de problèmes sur l’organisation 
du transport scolaire qu’il a fallu adapter aux horaires du collège qui ont également évolué. 

Les emplois du temps des agents de la commune ont aussi été revus mais les élus ont voulu maintenir les 
mêmes conditions de travail de tous les agents scolaires : aucun contrat n’a été supprimé ni diminué, dans 
un souci d’améliorer les conditions d’accueil de nos élèves. 

Semaine après semaine, et afin d’être fidèles au 
Projet Educatif Local (PEL) que le conseil municipal 
a validé, les temps péri-scolaires (cantine, garderie et 
accueil du mercredi) s’organisent pour permettre aux 
enfants de partager de véritables temps éducatifs 
cohérents et adaptés sur l’ensemble des moments 
de leur journée. 

D’importants travaux de sécurisation du site ont 
été réalisés afin de mettre l’école en conformité avec 
les normes exigées par l’éducation nationale : les 
clôtures et portails ont été changés pour atteindre 
1.80 mètre de hauteur et ainsi empêcher des 
intrusions malveillantes, des films opacifiants ont été 
posés sur les baies vitrées pour éviter que les enfants 
ne soient à vue et un système d’ouverture à distance 
avec caméra a été posé. 

Pour simplifier le travail des agents des 
services techniques, la commune a lancé une 
expérimentation sur le terrain qui se situe entre 
l’école et la route de Carville : l’éco-pâturage a 
donc remplacé le broyage réalisé par les agents. La 
commune accueille, pendant la période de pousse 
de l’herbe, 4 moutons qu’elle loue à la société « Eco-
pâturage ». L’entreprise assure les soins vétérinaires 
et héberge les moutons l’hiver. 

Le bilan de cette 1ère année est très positif : les 
enfants sont ravis de pouvoir voir les animaux à 
côté de leur cour d’école, les voisins satisfaits de 
voir le terrain entretenu et les agents qui voient 
leurs missions évoluer vers de la surveillance. Cette 
initiative était particulièrement la bienvenue en cette 
année très poussante pour l’herbe. A la commune 
de réfléchir à l’intérêt de multiplier ces sites d’éco-
pâturage. 

Une réflexion globale sur l’alimentation a été lancée par la commission politique éducative. 
Des contacts ont notamment été pris auprès du collège Val de Souleuvre et du Département 
pour envisager un partenariat avec notre école. 

Répartition des classes : 
PS-MS : Mme Vaucquelin - 24
GS : Mme Lebas – 18
CP-CE1 : Mme Launay – 21
CE1-CE2 : Mme Margueritte – 21
CE2-CM1 : Mme Macé – 21
CM1-CM2 : Mme Hedou et Mme Enguehard - 23

Les associations

Après une année 2020-2021 perturbée par la Covid-19 et le confinement, 
l’association Gym Détente Bény a repris les cours pour une nouvelle 
saison de gymnastique. 

Le rendez-vous se fait à la salle polyvalente de Bény-Bocage, le lundi 
à 17 h 45 (changement de jour) sauf les vacances ou si récupération 
d’une journée pour raison intempérie. Cependant, pour la reprise, un 
seul cours a lieu (cela afin d’évaluer le nombre de participants). Des 
séances sont complètes : échauffements, assouplissements, renfort 
musculaire, équilibre et relaxation.

 Dans ce club de gymnastique pour adultes, on trouvera, sous les 
directives, un nouvel animateur qui s’appelle «Arthur» et oui « Chantal 
» nous a quitté, elle a pris sa retraite après de longues années passées 
au sein de l’association et on la remercie pour son dynamisme et soutien 
chaleureux. 

 De son côté, l’association s’engage à respecter les consignes sanitaires 
: à vérifier le pass, à faire respecter les distances entre les participants, 
à demander à chacun d’apporter masque, un repose-tête et tapis 
personnel et à fournir du gel hydroalcoolique sur le site. Avis aux 
intéressés pour venir nous retrouver le lundi soir !  Renseignements 
auprès de la présidente Fabienne James au 06.43.03.64.08

Gym détente de Bény

SOS chats en détresse 
STOP à l’errance féline 

L’association Hope14, située à le Bény-Bocage, crée en 2019, fait face depuis sa 
création a de nombreux problèmes.
Le constat est clair :
Les chats errants sont de plus en plus nombreux, de plus en plus malades et 
malheureusement ils sont de plus en plus jeunes à subir ces maladies.
Depuis quelques années, les chatons naissent déjà malades.
Le plus souvent, lorsqu’il y a de la détresse animale il y a également de la détresse 
humaine.

C’est un problème qui doit tous nous sensibiliser....
Les petites associations locales sont désemparées par tout ça. Elles croulent sous les demandes de prises en charges. Elles 
sont constamment en manque de place, de moyens, de locaux et de matériel adaptés. Elles ne survivent que grâce à vos 
dons et à quelques subventions...Elles se battent constamment pour aider au mieux ces loulous qui malheureusement 
parfois partent subitement malgré tous leurs efforts...
C’est une situation épuisante, aussi bien moral que physique, car nous ne comptons plus les nuits blanches...

Ce que dit la loi : 
– L’identification est obligatoire depuis le 1er Janvier 2021 sous peine d’une amende de 750 euros .
– « Abandonner un animal est un acte de cruauté et de maltraitance, aujourd’hui passible de 2 ans d’emprisonnement 
et de 30 000€ d’amende. Le projet de loi défendu par le Gouvernement entend alourdir cette sanction, qui pourrait 
atteindre trois ans d’emprisonnement et l’interdiction de posséder un animal de compagnie. »
– « En France, le Code pénal a introduit dès 1976 des dispositions réprimant les “sévices graves, de nature sexuelle 
et actes de cruauté” envers les animaux domestiques et captifs, y compris l’abandon. Des délits punis de deux ans 
d’emprisonnement et de lourdes amendes - jusqu’à 30.000 euros. »

Hope 14
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Calendrier des manifestations du comité des fêtes de le 
Bény-Bocage pour l’année 2022
(sous réserve des conditions sanitaires)

• le 6 février matinée tripes à la salle des fêtes 
• le 3 avril vide-greniers dans le bourg
• le 23 avril journée pêche à Romesnil
• le 11 juin repas dansant à la salle des fêtes
• le 5 novembre exposition de tracteurs miniatures à 

la salle des fêtes
• le 27 novembre choucroute de la mer pour le 

téléthon à la salle des fêtes
• le 4 décembre le marché de Noël à la salle des fêtes

Le comité des fêtes de Bény

Reprise des entrainements à l’extérieur 
grâce à l’accueil au plan d’eau de Bény 
Bocage

Le 5 mars dernier, après-midi studieux à 
l’étang de Bény Bocage ! Nos jeunes ont 
apprécié l’activité dans un cadre bien 
agréable. Merci à la mairie de Souleuvre 
en Bocage qui a reçu les jeunes de 
l’USMV Escrime à l’étang au plan 
d’eau. Nos fleurettistes étaient ravis de 
reprendre les entraînements dans un 
cadre atypique mais bien sympathique. 

L’escrime

Le club des aînés du Bény Bocage a été déclaré en sous 
préfecture de Vire le 22 janvier 1981. 
Les présidents(tes) ont été Mr Pelcerf, Mr Dubois, Mme 
Barbier, Mr Clémenceau, Mr Bourdel, Mr Leplanquois, 
Mme Richomme et Mme Clémence.
Le 22 mars 2017, j’ai pris lors de l’assemblée générale 
la présidence du club des aînés de cette commune. 
Aujourd’hui, l’âge d’Or compte 51 adhérents. Nos activités 
sont la belote, la marche, le tarot, le triomino, le scrable et 
le skyjo. Nous nous réunissons tous les 15 jours, à la salle 
des fêtes à 14h les semaines paires. 
La cotisation est de 20 € pour l’année. Nous fêtons ensemble 
les anniversaires. 
Le 24 novembre 2021, nous avons eu la joie de fêter les 100 
ans de Constance Marie Letellier. 
L’assemblée générale est fixée le mercredi 12 janvier 2022 à 
14h, à la salle des fêtes et toutes les personnes qui désirent 
nous rejoindre sont invitées. 
Le bureau remercie les personnes qui font du co-voiturage 
ainsi que la municipalité de Souleuvre en Bocage pour la 
subvention et le prêt de salle. 
    Le bureau de l’âge d’Or

L’âGe d’or 

Bureau de l’APE : 
Présidente : FREMIN EMILIE, 
Co-présidente : COTTIN SARAH, 
Co-présidente : VALOGNES AUDE, 
Trésorière : LESELLIER EMILIE, 
Secrétaire : BREARD LAURE 

L’Ape Les cuLottes courtes

Voici les différentes actions que l’APE envisage de mener cette année : 
• Ventes de chocolats pour Noël (Décembre 2021) 
• Boum déguisée pour les enfants (en 2022)
• Soirée dansante le 12 mars 2022 
• Vente de crêpes au Bény-skate (mai 2022) 

Prochaine réunion de l’APE : lundi 10 janvier à 20h15

CONNAISSEZ-VOUS BIEN NOS CHEMINS ?

PHOTO N°1

PHOTO N°2

PHOTO N°3



PHOTO N°4

PHOTO N°5

Réponses : 
1 : Allée entre le Dépique et la patte d’oie où se trouve la réserve incendie des Fieffes

2 : Au dessous de Sous le Mont
3 : Vers la Vasnière en venant de la RD56

4 : Chemin au-dessus de la Tostainerie
5 : Au-dessus de la Foucardière


